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CIRCULAIRE No 64 

Objet: Règles régissant l’admission de bagages au Palais des Nations 

1. La présente circulaire a pour objet d’informer le personnel des nouvelles règles régissant 
l’accès des bagages dans l’enceinte de l’ONUG. Les mesures adoptées s’inscrivent dans 
le cadre du projet global de renforcement de la sécurité au Palais des Nations, qui est 
en cours d’exécution. 

2. Selon les nouvelles règles, il est fait une distinction entre deux catégories de bagages. 
La première comprend les bagages volumineux qui doivent en principe être enregistrés 
dans les transports aériens de ligne, la seconde les bagages de taille restreinte, 
normalement assimilés à des bagages de cabine par les compagnies aériennes 
(mallette d’ordinateur portable, sac à dos, sacoche, sac à main, etc.). 

3. En règle générale, les bagages volumineux ne sont pas admis dans l’enceinte de l’ONUG. 
Les piétons transportant ce type de bagages seront dirigés vers le portail de Pregny où, 
après un contrôle de sécurité, ces articles seront entreposés en fonction de l’espace 
de stockage disponible. Lorsque la capacité de stockage sera épuisée, aucun bagage 
volumineux supplémentaire ne sera accepté.  L’ONUG décline toute responsabilité pour 
les bagages entreposés. 

4. Les fonctionnaires de l’ONU, le personnel des missions permanentes et les prestataires 
de services transportant des bagages de taille restreinte seront admis à tous les points 
d’accès; les agents de sécurité peuvent effectuer à tout moment des contrôles inopinés. 
Les représentants d’ONG, les participants à des conférences et les visiteurs de fonctionnaires 
munis de bagages de ce type seront admis exclusivement au portail de Pregny, où leurs 
bagages pourront être soumis à un contrôle de sécurité approfondi; des vignettes de 
sécurité y seront apposées s’il y a lieu. Les personnes participant à des visites guidées 
ne seront pas admises si elles sont munies de bagages, quelle qu’en soit la taille. 

5. Il est rappelé aux fonctionnaires que les bagages introduits dans l’enceinte de l’ONUG 
dans le coffre de véhicules autorisés doivent y être laissés à moins d’une autorisation 
spéciale accordée par la Section de la sécurité et de la sûreté. Les bagages repérés 
à l’intérieur de véhicules à l’occasion de vérifications inopinées peuvent être soumis 
à une inspection par un agent de sécurité. 
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6. Les bagages non autorisés trouvés dans les locaux de l’ONUG devront être enlevés par 

leur propriétaire. Tout bagage laissé sans surveillance pourra être confisqué et éliminé par 
la Section de la sécurité et de la sûreté. Les frais éventuels d’une intervention de ce type 
pourront être facturés au propriétaire des bagages. 

7. Afin de garantir à tous un milieu de travail sûr, je compte sur la bonne volonté et l’esprit 
de coopération de l’ensemble du personnel, des prestataires de services agréés, des 
participants aux conférences et des visiteurs pour qu’ils se conforment strictement à 
ces directives. 

Le Directeur de la Division de l’administration 
(Signé) Bertrand Juppin de Fondaumière 
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